
Information

Direction générale de l'alimentation
Sous-direction du pilotage des ressources et des 
actions transversales
Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes 
d'information de l'alimentation 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Note de service

DGAL/SDPRAT/2014-286

11/04/2014

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet :  Mise à disposition des présentations réalisées à l'occasion des séminaires inter-régionaux 
RESYTAL et ouverture d'une foire aux questions

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDCSPP
DAAF
DGAL

Résumé : La présente note informe les agents de la communauté de travail de la DGAL et des 
services déconcentrés de la mise à disposition des documents élaborés et présentés lors des quatre 
séminaires inter-régionaux RESYTAL ainsi que de l'ouverture d'une "foire aux questions" destinée à 
poursuivre les échanges



I - Contexte

A quelques mois du déploiement des premières briques applicatives RESYTAL, le bureau de la maîtrise 
d'ouvrage du système d'information de l'alimentation (DGAL/SCAS/SDPRAT/BMOSIA) a organisé une 
série de quatre séminaires inter-régionaux RESYTAL :  20 mars à Lyon, 27 mars à Rennes, 3 avril  à 
Toulouse et 7 avril à Paris.

Les services déconcentrés ont répondu très favorablement à cette initiative puisqu'au total ce sont plus de 
400 personnes qui auront participé à ces rencontres.

L'objectif  de  ces  réunions  était  de  transmettre  le  maximum  d'informations  sur  le  déroulement  des 
opérations de mises en service. Au programme de ces journées : présentations des différents briques 
applicatives RESYTAL et  de leurs fonctionnalités respectives,  calendrier  de déploiement,  dispositif  de 
formation et démonstrations des premières briques métiers déployées.

Ces rencontres ont également été un moment privilégié d'échanges entre les équipes du BMOSIA et les 
représentants des services déconcentrés, une large part de l'agenda de la journée étant consacrée aux 
questions/réponses.

II - Mise à disposition des informations et ouverture d'une « foire aux 
questions »

Afin de poursuivre le dialogue avec les services et d'associer les collègues qui n'ont pas participé aux 
séminaires deux dispositifs sont mis en place.

A - La mise à disposition des présentations réalisées à l'occasion des séminaires

L'ensemble des présentations exposées lors des séminaires, ainsi  que les maquettes interactives des 
futures briques Usagers, Programmation des inspections et gestion de l'inspection sont mises en ligne sur 
le  portail  du  système  d'information  de  l'alimentation  (Rubrique  « Programme  RESYTAL/Conduite  du 
changement »

Ces fichiers sont disponibles en téléchargement à l'URL suivante :

http://si-alimentation.national.agri/spip.php?rubrique255

http://si-alimentation.national.agri/spip.php?rubrique255


B - L'ouverture d'une « Foire aux questions »

Par ailleurs, un site de « foire aux questions » est également ouvert afin que chacun puisse poser ses 
questions sur RESYTAL. Pour plus de lisibilité, sept thèmes ont été identifiés. 

Cette foire au questions sera temporaire, ouverte jusqu'au 16 mai 2014. Les réponses de l'équipe projet 
ne seront pas faites sur le site, mais par l'intermédiaire de fiches Questions/Réponses qui seront mise en 
ligne sur le portail du SI de l'alimentation (colonne « Fiches Questions/Réponses » du tableau ci-dessus).

Pour poser vos questions vous devez préalablement vous inscrire en utilisant le formulaire d'inscription qui 
vous est proposé. L'inscription se fait directement en ligne et prend moins d'une minute.

L'inscription n'est pas nécessaire pour consulter les questions posées.
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NB     :   seules les adresses en .gouv.fr sont acceptées

Cette foire aux questions est accessible  :

• soit depuis un lien proposé dans « La Une » en première page du portail du SI de l'alimentation

• soit en utilisant l'URL : http://www.resytal.educagri.fr/

Un modérateur supervise à postériori le site et est susceptible d'intervenir en cas de propos inappropriés.

En cas de difficultés d'utilisation, vous êtes invités à utiliser le formulaire de contact proposé sur le site afin 
de solliciter une demande d'assistance.

Le Directeur Général Adjoint
Chef du Service de la Coordination

des actions sanitaires C.V.O
Jean-Luc ANGOT
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